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Attentes relatives aux risques liés au climat et à l’environnement

Champ d’application

Établissements de crédit de droit belge considérés comme des établissements moins importants (less
significant institutions – LSI).

Résumé/Objectifs

La présente communication décrit les attentes de la Banque nationale de Belgique (BNB) relatives aux
risques liés au climat et à l’environnement.

Madame,
Monsieur,

Par la présente communication, la Banque nationale de Belgique (BNB) fait part de ses attentes relatives
aux risques liés au climat et à l’environnement. Ces derniers peuvent constituer une importante source de
risques financiers et font par conséquent l’objet d’une attention particulière de la part de la BNB depuis
plusieurs années. Il est de plus en plus évident que les risques tant physiques que de transition peuvent
avoir une incidence significative sur l’économie réelle et sur la stabilité financière. La BNB attend donc
des établissements financiers qu’ils gèrent ces risques avec toute la prudence nécessaire et qu’ils
communiquent de manière transparente à ce sujet.

La BCE a publié en novembre 2020 un guide présentant ses attentes en matière de risques liés au climat
et à l’environnement (voir annexe). Ces attentes s’inscrivent au sein du cadre prudentiel actuel et portent
sur l’approche que les établissements financiers doivent adopter par rapport à la gestion et à la
communication de ces risques. Le guide décrit notamment comment la BCE entend que les
établissements tiennent compte des risques liés au climat et à l’environnement lorsqu’ils élaborent et
mettent en œuvre leur stratégie commerciale, de gouvernance et de gestion des risques. La BCE y
précise également comment les établissements doivent accroître la transparence dans ce domaine et
améliorer les informations déclarées.

La Banque souscrit à ces attentes et estime que tous les établissements de crédit belges, y compris les
« établissements moins importants » (less significant institutions – LSI), doivent répondre aux attentes
exposées par la BCE dans son guide, étant entendu que la nature, l’ampleur et la complexité des
activités des établissements concernés doivent être prises en compte.
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En 2022, la BNB a procédé à une première évaluation prudentielle de la gestion et de la communication
des risques liés au climat et à l’environnement par les LSI. De manière générale, il ressort de cette
évaluation que la plupart des établissements de crédit belges moins importants ont commencé à adapter
leurs pratiques aux attentes prudentielles. Des lacunes importantes subsistent toutefois dans tous les
établissements en ce qui concerne l’élaboration d’approches appropriées visant à identifier, évaluer,
gérer et communiquer les risques liés au climat et à l’environnement. Ces approches doivent permettre
aux établissements d’agir en temps voulu et de manière décisive afin de garantir que ces risques soient
gérés et déclarés de manière saine, efficace et exhaustive.

La BNB comprend que les nouvelles caractéristiques des risques liés au climat et à l’environnement
peuvent rendre leur gestion plus compliquée et reconnaît que la route sera longue afin de surmonter ces
difficultés. Elle attache par conséquent une grande importance à l’élaboration d’une approche
stratégique, assortie, si nécessaire, d’étapes intermédiaires, notamment si des lacunes dans les données
et la méthodologie sont de nature à entraver, à court terme, le respect des attentes prudentielles. Les
publications de la BCE sur les bonnes pratiques identifiées durant son exercice d’analyse thématique
(novembre 2022) et son exercice de stress test (décembre 2022) auprès des établissements importants
peuvent servir d’orientation à cet égard.

Je vous prie d’agrée, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Pierre Wunsch
Gouverneur

Annexe : Guide de la BCE relatif aux risques liés au climat et à l’environnement

https://www.bankingsupervision.europa.eu/ecb/pub/pdf/ssm.thematicreviewcercompendiumgoodpractices112022~b474fb8ed0.en.pdf
https://www.bankingsupervision.europa.eu/ecb/pub/pdf/ssm.202212_ECBreport_on_good_practices_for_CST~539227e0c1.en.pdf

